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TOUTES les recommandations doivent être soumises de l’une des manières suivantes :  
• Via votre lien personnel de recommandation pour un poste spécifique 
• Via votre lien personnel de recommandation générale 

 
En entamant le processus de recommandation via vos liens personnels, la personne que vous souhaitez recommander 
recevra une invitation à confirmer votre parrainage, et à postuler à un poste ou exprimer son intérêt pour ADP. C’est la 
seule manière pour vous de recevoir votre prime de recommandation, si les critères d’éligibilité sont remplis et la 
personne recommandée est embauchée suite à votre recommandation. Vous trouverez ci-dessous les indications 
nécessaires pour obtenir vos liens personnels. 
 
Voici toutes les étapes du processus POUR LES COLLABORATEURS ADP :  

1. Rendez-vous sur : https://mycareer.adp.com/portal 
2. Acceptez la déclaration de confidentialité (lors de votre première visite seulement).  
3. Vous voici à présent sur le portail de recommandation des collaborateurs. Consultez les postes à pourvoir 

(deux moyens d’accès). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

4. Si vous repérez un poste qui correspond aux intérêts et aux compétences d’une personne que vous 
souhaitez recommander, cliquez sur « Soumettre une recommandation » (Submit Referral).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://mycareer.adp.com/portal
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5. Vous disposez ensuite de cinq options pour transmettre l’offre d’emploi à la personne que vous souhaitez 
recommander :  

1) Par e-mail (ADP Outlook) 
2) Via Facebook 
3) Via LinkedIn  
4) Par SMS 
5) En copiant le lien : vous pouvez ainsi l’envoyer comme vous le souhaitez !  

 
 
Si vous ne repérez pas de poste correspondant aux intérêts et aux compétences d’une personne que vous 
souhaitez recommander, vous pouvez également soumettre une recommandation générale auprès d’ADP. Cette 
méthode permet à la personne que vous souhaitez recommander de consulter toutes les offres d’emploi de 
l’entreprise et de postuler quand cela lui convient. Dans ce cas de figure, vous disposez également des cinq 

options susmentionnées pour lui transmettre votre lien de recommandation générale (My referral Link).  
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6. Une fois votre lien personnel de recommandation transmis, vous n’avez rien de plus à faire ! Consultez la 
section « Parcours de recommandation » ci-dessous pour connaître la procédure de confirmation du 
parrainage et de soumission d’une candidature.  
  

Vous pouvez voir le statut de toutes vos recommandations sous « SUIVI DES RECOMMANDATIONS » (REFERRAL 
ACTIVITY).  

Liens partagés : le nombre de fois que vous avez transmis un lien de recommandation 
Recommandations approuvées au total : le nombre de fois qu’une personne recommandée a intégré notre 
système, soit en rejoignant notre communauté de talents, soit en cliquant sur « Confirmer le parrainage et 
postuler » (Confirm Sponsorship & Apply) en cas de recommandation pour un poste spécifique 
Recommandations approuvées pour des postes spécifiques : le nombre de fois qu’une personne recommandée 
a intégré notre système en cliquant sur « Confirmer le parrainage et postuler » (Confirm Sponsorship & Apply) en 
cas de recommandation pour un poste spécifique 

De plus, vous pouvez suivre la progression de chaque personne recommandée et connaître le statut de votre récompense 
(si vous y êtes admissible ou non). 
Vos recommandations peuvent afficher les statuts suivants : 

• Nouvelle candidature sur recommandation – La personne a été recommandée auprès d’ADP, éventuellement 
pour un poste spécifique. 

• En cours – La personne a été recommandée pour un poste spécifique, et la recommandation est en cours de 
traitement, ce qui veut dire que le statut peut aller de l’évaluation par le recruteur jusqu’à l’étape d’intégration 
dans l’entreprise. 

• Examen ultérieur – La personne a été recommandée pour un poste et ne fait actuellement partie d’aucun 
processus de recrutement. 

• Embauché(e) – La personne a été recommandée pour un poste, a accepté l’offre et a rejoint ADP. 
• Archivé(e) – La personne a été recommandée pour un poste, mais n’a pas été retenue pour le moment. 

 
Non éligible – Vous n’êtes automatiquement pas éligible à une récompense, car la personne recommandée avait déjà 
postulé chez ADP par le biais de l’un de ses systèmes de gestion du recrutement (y compris les communautés de talents) 
au cours des 12 derniers mois OU car la personne recommandée avait déjà fait l’objet d’une recommandation auprès d’ADP 
au cours des 6 derniers mois. 
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Évaluation de l’éligibilité – Ce statut signifie que certains critères d’éligibilité sont en cours d’évaluation. Votre éligibilité 
sera déterminée de manière définitive après l’embauche de la personne recommandée. Plusieurs raisons peuvent justifier 
votre non éligibilité au versement d’une prime de recommandation au terme de ces vérifications : 

• Il peut s’agir du type de poste. La recommandation à un stage (à l’exception du service commercial) et/ou à un 
poste d’intérimaire ou sous contrat à durée déterminée ne donne pas droit à une prime. 

• La recommandation de personnes précédemment employées par ADP et réembauchées moins de deux ans après 
leur dernier jour travaillé au sein d’ADP ne donne pas droit à une prime. 

• Votre poste au sein d’ADP n’est pas éligible. 
Pour en savoir plus, veuillez consulter notre politique de recommandation ici. 

 
 

Parcours de recommandation 
 

Vous disposez de cinq options pour transmettre votre lien pour un poste spécifique ou pour une recommandation 
générale ; nous vous présentons l’une d’elles ci-dessous, à savoir le parcours de recommandation par e-mail. Ce 
parcours est toutefois comparable aux autres méthodes.  
 
 
Recommandation pour un poste spécifique  
 
1. Lorsque vous cliquez sur l’icône représentant une enveloppe, l’e-mail ci-dessous est envoyé à la personne 

que vous souhaitez recommander pour un poste spécifique.  
 

 
 
 

2. Quand cette personne clique sur le lien fourni, elle est redirigée vers l’offre d’emploi ; elle peut alors prendre 
connaissance de la description de poste, puis cliquer sur « Confirmer le parrainage et postuler » (Confirm Sponsorship 
& Apply).  

https://adp.policytech.com/dotNet/documents/?docid=969
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3. Pour confirmer le parrainage et postuler, la personne recommandée doit fournir ses coordonnées ainsi qu’un CV ou un 
lien vers son profil LinkedIn en remplissant le formulaire de recrutement de talent.  
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Recommandation générale (NON liée à un poste spécifique) 
 

1.  Lorsque vous cliquez sur l’icône représentant une enveloppe, l’e-mail ci-dessous est envoyé à la personne 
pour laquelle vous souhaitez soumettre une recommandation générale auprès d’ADP. 

 
2. Quand cette personne clique sur le lien fourni dans l’e-mail, elle est redirigée vers le portail de recommandation de 

candidats, où elle a le choix entre deux options : 
1. Rejoindre notre communauté de talents (Join Our Talent Community!) en cliquant sur le bouton prévu 

à cet effet  
• Elle peut remplir un formulaire de recrutement de talent confirmant votre parrainage.   

2. Rechercher des offres d’emploi (Find Jobs) en utilisant la barre de recherche correspondante  
• Si elle trouve une offre intéressante, elle pourra ensuite confirmer votre parrainage et 

postuler.  
 

*Notez que si la personne rejoint la communauté de talents d’ADP par le biais du portail de recommandation de 
candidats, à partir de votre lien personnel, elle restera associée à vous pendant 6 mois en qualité de personne 
recommandée. Il n’est pas nécessaire qu’elle postule à un poste pour que vous soyez associés dans le cadre de 
cette recommandation. Elle pourra à tout moment réutiliser le lien de recommandation ou se rendre directement 
sur Jobs.ADP.com pour consulter nos offres d’emploi. 

Dernière mise à jour : 3 janvier 2022 


